
A Saint Joseph, nous améliorons le quotidien
des personnes âgées. Aidez-nous !

Lettre aux amis de

SaINT JO

Pour améliorer en permanence la prise en compte des besoins spécifiques des
personnes âgées, la Fondation prépare une filière complète de gériatrie au sein de
l’Hôpital. Le Docteur Patrick Le Bougeant, médecin gériatre, recruté en 2011, est
chef du projet de la filière gériatrique de Saint Joseph. Une équipe mobile va être
créée pour renforcer la prise en charge des personnes âgées fragiles accueillies et
hospitalisées dans les différents services de l’Hôpital, en particulier dans le service
des urgences. L’objectif est de mieux répondre aux besoins des personnes âgées,
mais surtout d’écourter leur hospitalisation, souvent traumatisante.
Les possibilités offertes par le SSIAD et l’HAD facilitent évidemment ce projet. A
terme, comme le font déjà les équipes de lutte contre la douleur et de soins pal-
liatifs, le pilotage de la filière gériatrique s’étendra naturellement aux EHPAD de
Saint Joseph-La Salette et de Saint Joseph-Arège.

A Saint Joseph, 10 000 personnes âgées
sont hospitalisées chaque année
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L’humanité au quotidien est essentielle.
C’est la marque de Saint Joseph.

Le défi de la prise en charge globale de
la personne âgée est désormais une
réalité à Saint Joseph.

Depuis l’origine, l’Hôpital Saint Joseph
prône et développe une valeur majeure :
l’humanité, au-delà de la maladie.
Cette valeur prend tout son sens dans la
prise en charge et l’accompagnement de
la personne âgée.

Pour améliorer encore et élargir cette
prise en charge, la Fondation et l’Hôpital
Saint Joseph ont créé une filière com-
plète de gériatrie. Pour cela, l’Unité
d’Urgences a été restructurée, augmen-
tée d’une zone d’hospitalisation de très
courte durée.
A l’Hôpital Saint Joseph, la filière de

gériatrie, c’est : l’Unité d’Urgences et sa
Zone d’Hospitalisation de Très Courte
Durée (ZHCD), le service de Médecine
d’Urgence Polyvalente (MUP), l’Hospi-
talisation A Domicile (HAD), le Service de
Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD),
l’Etablissement de Soins de Suite et de
Réadaptation (SSR).

De plus, des partenariats privilégiés ont
été conclus avec deux structures d’héber-
gement de personnes âgées, adossées à
Saint Joseph et ayant les mêmes valeurs,
pour garantir tous les examens et les
soins prodigués par les équipes soignan-
tes et médicales.

C’est grâce à vous, généreux donateurs,
que l’Hôpital est régulièrement doté
d'équipements les plus novateurs, pré-
curseurs, tournés vers l’avenir, la santé
de tous et particulièrement celle des
personnes âgées.

A titre d’exemple, grâce à la Recherche
Médicale, présente à l’Hôpital depuis
1924 et inscrite dans les statuts de la
Fondation, les spécialités de rhumatolo-
gie et de neurologie ont fait des progrès
considérables, surtout au bénéfice de
nos patients les plus âgés.

L’acquisition en 2012 d’un second scan-
ner et d’une seconde IRM permettra à
l’Imagerie Médicale d’être en capacité de
réaliser plus rapidement encore les exa-
mens les plus performants, en absorbant
les demandes faites par les médecins
coordonnateurs de la filière gériatrie.

Nous devons préserver jour après jour la
santé de nos aînés !

Avec vous, toutes nos équipes de
l’Hôpital, de l’Etablissement de soins de
suite et de réadaptation Fernande Berger
et des EHPAD poursuivent leurs efforts
pour la santé de nos patients âgés. Pour
mieux accompagner les patients et les
résidents, nous avons besoin de vous.

Avec mes remerciements sincères pour
votre soutien et votre confiance, je vous
prie de croire en l’assurance de mes
sentiments dévoués.

par

Antoine Dubout,

Président de la
Fondation Hôpital
Saint Joseph

Antoine Dubout
Président de la Fondation
Hôpital Saint Joseph

Docteur Patrick Le Bougeant
Gériatre, chef du projet "filière gériatrique"
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La Neurologie
L’amélioration du confort des patients, la stabilisation et le progrès pour certaines
maladies… C’est tout le quotidien qui est amélioré.
Des solutions et des molécules nouvel-
les améliorent la prise en charge des
patients confiés au service de neurologie,
pour le traitement de maladies et le
confort de vie.

Grâce à la Recherche Médicale, à la per-
sévérance des médecins neurologues, à
votre générosité également, les progrès
sont sensibles.

La maladie d’Alzheimer

C’est une grande cause nationale et un
enjeu important pour la personne
atteinte par la maladie et ses proches.
Cette question importante de santé
publique concerne le plus souvent des

adultes âgés, mais le diagnostic était
difficile à poser et les traitements médi-
caux manquaient, ce qui expliquait une
prise en charge tardive, après une évolu-
tion handicapante de la maladie. Cette
atteinte a longtemps été considérée - à
tort - comme une forme de démence
sénile qui relevait de la psychiatrie.

Aujourd’hui, grâce aux apports de la
recherche clinique, les neurologues par-
viennent à stabiliser la maladie le plus
longtemps possible, en faisant gagner
aux patients, selon les cas, plusieurs
mois voire quelques années.

Avec les nouveaux traitements et la forte
implication de l’entourage du patient,

la maladie d’Alzheimer, pourtant à ce
jour irréversible, peut être stabilisée plus
longtemps.

Docteur Françoise Billé-Turc,
Chef du Service de Neurologie

La Rhumatologie

Pour l’ensemble des patients, les pro-
grès accomplis dans les traitements
des différentes maladies invalidantes
sont des bienfaits inespérés il y a
encore quelques années.

Ainsi, les essais thérapeutiques concer-
nant l’arthrose sont développés en
association avec des Centres Hospitaliers
Universitaires.

La recherche en rhumatologie à l’Hôpital
Saint Joseph conforte son rôle majeur
dans le traitement de la spondylarthrite
ankylosante, en net progrès : certains
patients reprennent même l’exercice
de leur profession, ce qui était impensa-
ble il y a peu de temps.

Concernant l’ostéoporose, la recherche
clinique fait état de progrès sensibles
en densimétrie osseuse.

Les traitements qui concernent les rhu-
matismes psoriasiques sont efficaces à
la fois dans le domaine dermatologique

et dans le domaine rhumatologique.
Après avoir repéré et isolé des protéi-
nes inflammatoires qui déclenchent la
polyarthrite rhumatoïde et la spondy-
larthrite ankylosante, maladies dou-
loureuses et handicapantes, des proto-
coles internationaux ont été mis en
place.

Le service de rhumatologie de Saint
Joseph a déjà obtenu d’excellents résul-
tats : 80 % des patients ont repris une
vie normale.

Deux de ces traitements sont récem-
ment vendus en pharmacie alors que
les malades de Saint Joseph en bénéfi-
cient depuis près de 10 ans, grâce à la
recherche médicale développée dans
votre Hôpital.

Docteur Denis Arniaud,
Chef du Service de Rhumatologie

Pour un retour à la vie normale, la Recherche Médicale conduite à Saint Joseph accroît
encore son efficacité, accélère la mise au point de nouveaux schémas thérapeutiques.

La santé, une réalité au quotidien pour tous les âges

Nous améliorons le quotidi
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L'Ehpad Flore d’Arc, au cœur du village de Gémenos, est en cours d’agrandissement et de rénovation.

Ces grands travaux permettront d’améliorer le quotidien et l’accompagnement des personnes âgées.

Les précisions du Docteur Hayet Masseboeuf, médecin
coordonnateur. Le médecin coordonnateur est apparu
en 1999, lors de la création des EHPAD, Etablissements
d’Hébergement de Personnes Agées Dépendantes.

Le rôle, les missions et les responsabilités
du médecin coordonnateur.

La Salette-Montval, Fernande Berger,
Flore d’Arc, Notre Dame… Préparez et suivez
avec nous la maison de l’avenir, pour nos aînés.

Son rôle est complexe, multidimension-
nel. Au-delà de ses compétences médica-
les et gériatriques, il doit avoir des aptitu-
des relationnelles, des qualités d’organi-
sation, de formation et de coordination
auprès d’interlocuteurs très différents,
dans leur formulation comme dans leur
motivation : les personnes âgées, leurs
familles, les médecins traitants, tous les
acteurs de soins venant de l’extérieur et
intervenant au sein de l’EHPAD, l’équipe
de soins, la direction, enfin les différentes
structures en lien avec l’EHPAD par des
conventions.

Les missions du médecin coordonnateur
ont été définies par des décrets de
2005 et de 2007.

Au nombre de 12, elles reflètent la
complexité et la difficulté du médecin
coordonnateur.

Le plus souvent salarié de l’EHPAD à
temps partiel distinct du médecin

traitant, il reste le garant de la qualité
de la prise en charge du résident.

Bien au-delà des définitions légales, le
choix délibéré d’être médecin coordon-
nateur n’est pas un hasard : la dimen-
sion humaine prend le pas sur les
acquis techniques, l’échelle « temps »
est différente.

La fonction de médecin coordonnateur
conduit à une réflexion éthique sur la
bientraitance, la dignité, la vie, la mort…

Le médecin est guidé par cette réflexion,
fondamentale au sein de toute struc-
ture accueillant des personnes âgées.

Elle ne doit pas la perdre de vue au quo-
tidien et doit faciliter la réflexion de
chaque soignant, sur ces sujets.

Le médecin coordonnateur a un devoir
particulier d’accompagner nos aînés.

A Marseille, la Résidence Notre Dame
est flambant neuve, avec 90 personnes
âgées, dont 20 personnes atteintes de
la maladie d’Alzheimer dans une struc-
ture spécifique.

Sur le domaine boisé de l’EHPAD La
Salette-Montval, la construction du

pavillon Alzheimer est terminée, amé-
nagée et équipée. 20 personnes atteintes
de cette maladie y séjournent.

Dans le futur, les patients âgés affectés à
l’Etablissement de Soins de Suites et de
Réadaptation Fernande Berger pourront
bénéficier d’un bâtiment ultramoderne

à proximité de l’Hôpital Saint Joseph,
avec 80 lits.
Une construction sera aussi consacrée
à la lutte contre la douleur chronique et
aux soins palliatifs. Enfin, à Gémenos,
l’EHPAD Flore d’Arc a entrepris de grands
travaux, pour offrir encore plus de confort
aux résidents âgés.

Docteur Hayet Masseboeuf
Médecin de l’établissement

SSR Fernande Berger
et Médecin coordonnateur

de la Résidence Notre Dame

tidien des personnes âgées
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La Fondation Hôpital Saint Joseph poursuivra ses actions grâce à votre générosité.
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EHPAD - Arège
Ce sont 5 établissements, de 55 à 90
lits. Marseille compte 150 résidents,
dont 90 à Marseille Saint Just, l’EHPAD
Notre Dame. A titre d’exemple, cette
dernière résidence toute neuve com-
prend aussi une unité Alzheimer pour
20 résidents.

D’importants travaux d’aménagement
et de confort sont entrepris à l’EHPAD
Flore d’Arc à Gémenos, pour le bien-
être des résidents.

EHPAD - La Salette-Montval
Fondé en 1906 par l'abbé Jean-
Baptiste Fouque et situé depuis dans
le 9ème arrondissement dans un vaste
parc boisé, l’EHPAD La Salette-Montval,
avec 175 lits, bénéficie d’équipements
modernes et de qualité, d’une ambiance
conviviale, d’un personnel hautement
qualifié et compétent ainsi que d’une
animation adaptée et variée.

L’établissement a entrepris et réalisé
investissement en construisant un
pavillon Alzheimer ultra moderne
accueillant 20 résidents.

La Filière "Alzheimer"
de La Salette-Montval
Tout est conçu pour accompagner les
personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer et leurs proches à tous
les stades de la pathologie :

- Un accueil de jour destiné aux per-
sonnes qui vivent à domicile (6 places)
- Le pôle d’activités et de soins adaptés
(PASA) (12 places).

- Une unité de vie Alzheimer dédiée à
l’hébergement permanent (20 places).

1 - L’accueil de jour
Le but d’un accueil de jour consiste à
apporter aide et soutien aux proches
dans leurs relations d'accompagne-
ment et de préparer la personne
accueillie à un éventuel hébergement
permanent dans l'établissement si son
état de santé ne permet plus de rester
à son domicile.
Un service permettant d’aller chercher
et de raccompagner la personne à son
domicile est proposé.

2 - Le pôle d’activités
et de soins adaptés (PASA)
Ce pôle apporte une réponse complé-
mentaire pour les résidents atteints
de la maladie à un stade modéré et
qui sont d’ores et déjà accueillis dans
l’établissement. L’équipe leur propose,
durant la journée, des activités à but
thérapeutique.

3 - L’unité de vie Alzheimer
(Espace Louis Martin)
Cette unité est un lieu sécurisé per-
mettant d’accompagner 20 personnes.
Elle a vocation à accueillir les personnes
en hébergement permanent.
Certaines d’entre elles étaient à l’ori-
gine admises à l’accueil de jour ou au
Pôle d’Activités et de Soins Adaptés
(PASA).

Ce lieu étant sécurisé, il est principa-
lement destiné aux résidents qui
déambulent ou qui sont à un stade
avancé de la maladie.
Chaque personne et ses proches sont
accompagnés, quel que soit le stade
de la maladie, dans un projet qui n’est
pas seulement médical mais qui s’ins-
crit dans un projet de vie personnalisé.

A Saint Joseph, d’autres travaux sont
prévus pour construire des bâtiments
dédiés aux soins de suite et de réadap-
tation, ainsi qu’aux soins palliatifs.

Association Saint Joseph - La Salette
Association Saint Joseph - Arège
Les valeurs portées par Saint Joseph depuis plus de 90 ans
aux activités sanitaires sont étendues au monde médico-social.

Avec Saint Joseph - Arège et Saint Joseph - La Salette, ce sont désormais 6 EHPAD
avec 500 lits et 450 personnes pour accompagner le lien social et la santé de nos aînés.

Sourire d'avoir 100 ans !
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